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l'orientation dont ou s'était affranchi précédemment pour simplifier
l'étude de la salle de classe et de l'école.

4. A partir de l'école, on trace les routes — rues — dans les directions

voulues, puis le périmètre des surfaces bâties — projection
verticale des bâtiments — que l'on se contentera de couvrir d'un
haché oblique — traits fins et parallèles — pour les distinguer des
jardins ou espaces non bâtis, lesquels restent en blanc. Toutefois, il
faut faire ressortir en noir le plan de l'école, ainsi que ceux de
l'église, de la gare et autres établissements publics.

Nous ne donnons ici aucune leçon spécimen. Nous laissons à l'instituteur

le soin de dresser un questionnaire étendii, spécifié, exactement

appliquéà la localité, et qui, après plusieurs essais ou épreuves
dans la classe, serait mis au net avec les réponses convenables, pour
servir les années suivantes.

Ce questionnaire doit accompagner le plan de la classe, de l'école,
dont il est le commentaire.

(A suivre.)
035-

PARTIE PRATIQUE

MATHÉMATIQUES

Nous résolvons ici quelques problèmes donnés dernièrement
aux examens, à Fribourg.

I

Combien faut-il ajouter d'or pur à 130 grammes d'un alliage
d'or et de cuivre dont le titre est de 0,845, pour porter l'alliage
au titre légal de 0,900 (Instituteurs, sept.)

Solution. — L'or pur du lingot au titre do 0,845 est les 0,845
du poids total, ou 136 X 0,845 114,92 gr.

Le cuivre du même lingot pèsera 136 — 114,92 21,08 gr.
Le second lingot renfermera la même quantité de cuivre, et
comme il est au titre de 0,900, c'est-cà-dire que l'or formera
les 9/io du poids total, le poids de l'or égalera 9 fois celui du
cuivre, ou 21,08 X 9 189,72 gr.

Il a fallu ajouter 189,72 — 114,92 74,80 gr. d'or.
Autre solution. — Représentons par x l'or pur à ajouter.
Le poids du cuivre, dans le premier lingot, est 1 — 0,845 ou

les 0,155 du poids total, soit 136 X 0,155.
Le poids total du second lingot est 136 -+- x, et celui du cuivre

de ce même lingot (136 + a?) 0,1, car le cuivre, dans ce cas, est
le V10 du poids total".
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Comme la quantité de cuivre est la même dans les deux cas,
on a l'équation :

136 X 0,155 (136 + a?) 0,1.
ou 21,08 13,6 H- 0,1 x,

ou encore 0,1 x 21,08 — 13,6,

et x~TX ^
II

On a placé une somme à un certain taux; après 11 mois, le
capital et les intérêts réunis se sont élevés à 18300 fr. ; après
3 ans, à 20500 fr. Déterminer le capital et le taux du placement.
(Instituteurs, sept.)

Solution. — La différence entre les deux sommes 20500 —
18300 2200 fr. représente les intérêts pour 36 — 11 25 mois.

2200 X 11
L'intérêt pour 11 mois sera donc — 968 fr.

Le capital réuni aux intérêts égalant 18300 francs sera
18300 — 968 17332 fr.

Nous connaissons le capital, les intérêts pour 11 mois, il est
facile de trouver le taux ; il sera :

100 X 968 X 12
nn

17332 X 11 ~ 6109 lr'

III
Un commerçant a acheté deux pièces d'étoffe de même

qualité : la première contient 85,75 m. ; la seconde 49,80 m. de
moins que la première et a coûté 286,35 fr. de moins. Calculer
combien il doit revendre le mètre de cette étoffe pour gagner
le 15%. (Institutrices, sept.)

Solution. — La différence des prix : 286,35 fr. provient de la
différence des longueurs : 49,80 m. ; le mètre a donc coûté :

286,35 _ ^"W 0,75 fr-

Comme le marchand veut gagner 15% sur P"* d'achat, il
devra vendre 115 fr. ce qui ne lui a coûté que 100 fr. Le prix de

115
vente du mètre sera donc les ——— du prix d'achat ou

- 6,61 1,
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